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 loi n°2002-2 du 2 Janvier 2002 (CASF, art. L. 311-3)

Chaque établissement doit assurer aux usagers un accompagnement individualisé 

 projet d’accueil et d’accompagnement 

Elaboré dans les 6 mois suivant l’admission (Contrat de Séjour déjà signé avec objectifs de la 
prise en charge, les prestations offertes ainsi que les conditions de la participation financière 
du bénéficiaire)

Participation = un droit, pas un devoir

 Charte des droits et libertés de la personne accueillie (2003)

Article 4 : principes de

- « libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes », 

- consentement éclairé et de la participation de la personne. 

- droit à la participation directe, ou avec l'aide de son représentant légal, 

> à la conception

> à la mise en œuvre du projet d'accueil et d'accompagnement qui la concerne

Jalons réglementaires



 Décret °2005-11 du 6 janvier 2005 : terminologie différenciée selon type d’ESMS

 [Loi 2005: autres « plans »]

- Plan personnalisé de compensation, en fonction du Projet de vie de la personne handicapée (MDPH)

- Projet personnalisé de scolarisation/Projet de formation/Projet d’accueil individualisé (MDPH –
Éducation nationale)

ITEP Projet d’Accompagnement Personnalisé

étb et services pour enfants handicapés  projet pédagogique, éducatif et 
thérapeutique individualisé

SAVS et SAMSAH  projet individualisé d'accompagnement



 RBPP
« La bientraitance: définition et repères pour la mise en œuvre »
ANESM juil 2008

 Fixer des objectifs précis dans le cadre du projet personnalisé 

 Fixer des modalités de mise en place et de suivi 

 réalistes, 

 respectueuses des capacités 

 respectueuses des rythmes de l’usager

 Observer les effets positifs et négatifs des actions mises en place en faveur de l’usager et 

effectuer en conséquence les ajustements nécessaires dans l’accompagnement

 Être attentif à la  durée et à la continuité du parcours de l’usager

Que nous disent les Reco?



 RBPP 
« Les attentes de la personne et le projet personnalisé »

ANESM déc 2008

Le projet personnalisé est une démarche dynamique, 

une co-construction 

qui tente de trouver un équilibre entre différentes sources de tension, par exemple entre :

■ les personnes et leur entourage, qui peuvent avoir des attentes contradictoires ou des analyses différentes ; 

■ les personnes/leur entourage et les professionnels, qui ne partagent pas automatiquement la même analyse de la situation ou 
les mêmes objectifs ; 

■ les professionnels d’établissements/services différents. 

C’est la raison pour laquelle cette démarche de co-construction aboutit souvent à un compromis



Les étapes 
du PAP

1
Premiers contacts et 
premier recueil des 

attentes de la personne

Analyse de la situation 
avec objectivation des 

éléments d’analyse

Co-Construction du 
projet personnalisé 
avec les différentes 

parties prenantes

Décision : fixation 
d'objectifs et d'une 

programmation d'activités 
et de prestations, de 

moyens

Mise en œuvre, 
bilan (s) intermédiaire (s) 

et ajustements pour 
répondre aux évolutions

Evaluation pour 
procéder à une 

réactualisation du 
projet personnalisé1

2

3

4

5

6



Concrètement, comment fait-on?

 Au sein du Processus « admission », attribution d’un référent/coordonateur à chaque nouvelle personne accompagnée

 Dédier des temps d’échanges pour élaborer le 1° PAP dans les 6 mois/co-construction

- recueil des attentes et besoins de la personne (par le référent/coordo); explication sur le PAP

- réunion pluridisciplinaire

- fixation des objectifs; communication à la personne accompagnée

 Organiser entretiens entre personne accompagnée et référent/coordo tout au long de l’année

 Dans le calendrier de la structure, planifier au moins annuellement un temps d’échange équipe + personne accompagnée [et proches]; 
invitation à la personne [et proches]

= réunion de suivi/évaluation avec fixation de nouveaux objectifs

 Choisir un mode de traçabilité  des données, objectifs et le suivi … (logiciel, trame  avec domaines d’intervention)

Fiche de mission du référent



Que dit la HAS 
dans son référentiel d’évaluation?

1.10.1 La personne exprime ses attentes sur son projet d'accompagnement.

1.10.2 La personne avec son entourage et les professionnels en équipe, coconstruisent  le 
projet d'accompagnement.

1.10.3 Les professionnels évaluent les besoins de la personne pour construire son projet 
d'accompagnement en utilisant des outils d'évaluations validés.

1.10.4 Les professionnels coconstruisent avec la personne et son entourage son projet 
d'accompagnement.

1.10.5 Les professionnels mobilisent les ressources internes et/ou externes et les outils pour 
mettre en œuvre le projet d'accompagnement de la personne.

1.10.6 Les professionnels assurent la traçabilité et réévaluent le projet d'accompagnement 
avec la personne, chaque fois que nécessaire, et au moins une fois par an.

Demander à la 
personne qui 
elle souhaite 

associer

Nouveautés par 
rapport à 2008

OBJECTIF 1.10. La personne est actrice de la personnalisation de son projet d’accompagnement.



1.11.1 La personne définit avec les professionnels la place de son entourage dans son 
accompagnement.

1.11.2 Les professionnels informent, orientent et/ou accompagnent l'entourage vers les 
dispositifs de prévention, de soutien et de répit existants.

OBJECTIF 1.11. L'entourage est associé dans l'accompagnement de la personne. Demander à la 
personne qui 
elle souhaite 

associer

Nouveautés par 
rapport à 2008



OBJECTIF 1.11. Les professionnels adaptent avec la personne son projet d'accompagnement 
au regard des risques auxquels elle est confrontée. 

2.4.1 Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement aux risques de fugue ou de 
disparition auxquels la personne est confrontée.

2.4.2 Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement aux risques liés aux 
addictions et conduites à risques auxquels la personne est confrontée.

2.4.3 Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement aux risques liés aux chutes 
auxquels la personne est confrontée.

2.4.4 Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement aux risques de dénutrition, 
malnutrition et/ou des troubles de la déglutition auxquels la personne est confrontée.

2.4.5 Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement aux risques liés à la sexualité
auxquels la personne est confrontée.

2.4.6 Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement aux risques de harcèlement 
ou d'abus de faiblesse auxquels la personne est confrontée. 

2.4.7 Les professionnels adaptent le projet d'accompagnement aux risques de radicalisation 
et/ou de prosélytisme auxquels la personne est confrontée.

Nouveautés par 
rapport à 2008

CERENUT

Solutions ad hoc 
(limitation liberté 

aller-venir)

UNITIM AGIR
Webinaires 

Ccecqa

Guides 
MIVILUDES 

(mineurs et PA) 
et ACCENS

Procédure 
fugue et 

disparition

Services 
spécialisés

Bâtiment, 
adaptations 

indiv



Quelle forme pour le PAP? 
Pas de trame/modèle … mais des logiciels, des trames, qui prennent en compte

Les dimensions à travailler (en plus des 7 risques mentionnés par la HAS); 

cf nomenclature des besoins - SERAFIN PH - 2020

• Santé physique/somatique

• Santé mentale

• Autonomie (entretien personnel, relations et interactions avec autrui, mobilité, décisions)

• Participation sociale  

> besoins pour accéder aux droits et à la citoyenneté

> besoins pour vivre dans un logement et accomplir les activités domestiques

> besoins pour participer à la vie sociale et se déplacer avec un moyen de transport

> besoins pour l'insertion sociale professionnelle et pour exercer ses rôles sociaux (y compris besoins pour la vie 
familiale, la vie affective et sexuelle, besoins pour apprendre à être pair-aidant)

> besoins en matière de ressources et d’autosuffisance économique



Pour chaque objectif:

- des ressources identifiées (internes/externes), 

- un délai, des étapes

- une façon d’évaluer

… avec une formulation claire et adaptée 



Références
Guides MIVILUDES (lutte contre les dérives sectaires)

mineurs (2010)

Les guides de la Miviludes | Miviludes

personnes âgées (2017)

Les guides de la Miviludes | Miviludes

Cabinet ACCENS: Définition du délit d’emprise sectaire et de provocation à l’abandon d’un 
traitement médical

DROITS DES USAGERS : une nouvelle protection pénale contre les dérives sectaires - Accens
Avocats

https://www.miviludes.interieur.gouv.fr/nos-ressources/nos-publications/guides-de-miviludes
https://www.miviludes.interieur.gouv.fr/nos-ressources/nos-publications/guides-de-miviludes
https://accens-avocats.com/blog/2024/05/13/droits-des-usagers-une-nouvelle-protection-penale-contre-les-derives-sectaires/


Campagne inter-régionale d’évaluation

de la démarche du projet d’accompagnement

personnalisé

Webinaire de présentation et 

lancement

17/03/2026



18/11/2025 Campagne inter-régionale d’évaluation de la démarche du projet d’accompagnement personnalisé 12

• Volet 1 : Diagnostic organisationnel

⚬ Réaliser un premier état des lieux sur la démarche institutionnelle

⚬ Identifier les points forts et les points à améliorer dans l’organisation en faveur de la mise en œuvre des

projets d’accompagnement personnalisé

• Volet 2 : Audit sur dossier

Si démarche institutionnelle du projet personnalisé mis en œuvre depuis plus de 12 mois

⚬ Evaluer la mise en œuvre « opérationnelle » du projet personnalisé

⚬ Identifier les points forts et les points à améliorer dans la démarche de réalisation des projets personnalisés

• Volet 3 : Méthode de l’accompagné traceur

Si démarche institutionnelle du projet personnalisé mis en œuvre depuis plus de 12 mois

⚬ Croiser le regard de la personne accompagnée et des professionnels et ainsi de repérer les écarts de

perception, de ressentis.

⚬ Identifier les points forts et les points à améliorer

Evaluation en 3 volets
avec l’appui du CAPPS Bretagne
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Outils

pour la conduite de projet
avec l’appui du CAPPS Bretagne
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Accès à eFORAP

https://www.qualirelsante.com/ressource/plateforme-
eforap/

avec l’appui du CAPPS Bretagne
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Calendrier

https://www.qualirelsante.com/ressource/plateforme-
eforap/

avec l’appui du CAPPS Bretagne

ETAPE fév mars avril mai juin juillet-août sept oct

Webinaire "généraliste" sur le PAP 04/02/26

Inscription à la campagne

Webinaire de lancement de la campagne 17/03/26

Formation à la méthode Accompagné Traceur 25/03/26

Recueil des données

Restitution des résultats régionaux 07/09/26

Lien pour s’inscrire: 
https://eforap.net-
survey.eu/CCECQA/Deploy/07E5040E110D180301/07EA0204070D050097/ethnos.dll?Q2=07E602040E2B13035C&Q3=07EA0204070D2B001F&Q12=07EA0204070C18020B

https://eforap.net-survey.eu/CCECQA/Deploy/07E5040E110D180301/07EA0204070D050097/ethnos.dll?Q2=07E602040E2B13035C&Q3=07EA0204070D2B001F&Q12=07EA0204070C18020B



